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Maître de l'ouvrage :

Commune d'AUSSAC-VADALLE
Marché de maîtrise d'œuvre

Cahier des clauses administratives particulières

Objet du marché :
Création d'un centre socioculturel à vocation spécialisée à AUSSAC-VADALLE
CHAPITRE PREMIER - GENERALITES

Article premier - Objet du marché – Dispositions générales

0 1.1 Objet du marché

Le marché régi par le présent cahier des clauses administratives particulières est un marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d'un centre socioculturel à vocation spécialisée sur la commune d'AUSSAC-VADALLE destiné à accueillir des activités culturelles.

1 1.2 Titulaire du marché

Les caractéristiques du titulaire du marché désigné dans le présent CCAP sous le nom “ le maître d’œuvre ” sont précisées à l’article 2 de l’acte d’engagement.

2 1.3 Catégorie d’ouvrage et nature des travaux

L’ouvrage à réaliser appartient à la catégorie d’ouvrage Bâtiment : Construction neuve.

3 1.4 Type de la mission

La mission confiée au maître d’œuvre est une mission de base avec études d’exécution.

4 1.5 Contenu de la mission

La mission est constituée des éléments suivants :

1/ esquisse (ESQ) ;

2/a. avant-projet sommaire (APS) ;

2/b. avant-projet définitif (APD) ;

3/ étude de projet (PRO) ;

4/ assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT) ;

5/ études d'exécution (EXE) ;

6/ direction de l’exécution des contrats de travaux (DET) ;

7/ assistance lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement (AOR) ;

5 1.6 Contenu des éléments de mission

Le contenu de chaque élément de mission est celui qui figure à l’annexe I de l’arrêté du 21 décembre 1993.

6 1.7 Conduite d’opération

Sans objet.

7 1.8 Contrôle technique

La mission de contrôle technique sera attribuée ultérieurement. Le nom et les coordonnées du contrôleur seront alors communiqués au maître d'œuvre.

Le maître d’œuvre doit tenir compte, à ses frais, de l’ensemble des observations du contrôleur technique que le maître d’ouvrage lui aura notifiées pour exécution, afin d’obtenir un accord sans réserve, tant au stade des études que de la réalisation de l’ouvrage.

8 1.9 Coordination hygiène et sécurité

Il est fait application des dispositions de la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993 et du décret du 29 décembre 1994.

L’opération objet du présent marché relève de la catégorie 3

Le nom et les références du coordonnateur seront alors communiqués au maître d’œuvre.

Le maître d’œuvre doit fournir au coordonnateur toutes les informations ou documents nécessaires à l’exécution de la mission de celui-ci et tenir compte des avis de ce dernier.

Lorsque le maître d’œuvre est aussi chargé de la coordination ci-dessus, cette décision est prise par le maître d’ouvrage dès le lancement de l’opération. La prestation correspondante fait alors l’objet d’un contrat séparé (contrat d’études autres que de maîtrise d’œuvre).

9 1.10 Mode de dévolution des travaux

La dévolution des travaux est prévue par marché unique ou par marchés séparés.

Article 2 - Pièces constitutives du marché

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante.

10 2.1 Pièces particulières

· l’acte d’engagement (AE) et ses annexes ;

· le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;

11 2.2 Pièces générales :

· le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles (CCAG-PI) approuvé par le décret no 78-1306 du 26 décembre 1978 modifié, en vigueur lors de la remise des offres ou en vigueur lors du mois d’établissement des prix (mois Mo) ;

· le cahier des clauses techniques générales (CCTG) applicables aux marchés publics de travaux :

· annexe no 1 : travaux de génie civil ;

· annexe no 2 : travaux de bâtiment,

en vigueur lors de la remise des offres ou en vigueur au mois d’établissement des prix (mois Mo études), tel que défini à l’acte d’engagement.

Article 3 - TVA

Sauf dispositions contraires, tous les montants figurant dans le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) sont exprimés hors TVA.

CHAPITRE II : Prix et règlement des comptes

Article 4 - Forfait de rémunération

12 4.1 Fixation du forfait définitif de rémunération

Le forfait définitif est arrêté dès que le coût prévisionnel définitif est établi :

· lorsque le coût prévisionnel (cf. art. 9 du présent CCAP) proposé par le maître d’œuvre après les études d’APD est égal à la partie de l’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux par le maître d’ouvrage, la transformation du forfait provisoire en forfait définitif intervient dès notification de la décision de réception de l’élément APD par le maître d’ouvrage, par ordre de service ;

· lorsque le coût prévisionnel proposé par le maître d’œuvre et accepté par le maître d’ouvrage n’est pas égal à la partie de l’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux par le maître d’ouvrage, l’avenant permettant de fixer le coût prévisionnel fixe également le forfait définitif de rémunération.

Le forfait définitif s’obtient alors en appliquant au forfait provisoire un coefficient de correction. Ce coefficient se calcule en divisant le coût prévisionnel par le montant de la partie de l’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux.

13 4.2 Dispositions diverses

Ce forfait est exclusif de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre de la même mission.

Le maître d’œuvre s’engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans le cadre de la réalisation de l’opération, sauf si, par contrat séparé, le maître d’œuvre s’est vu confié par le maître d’ouvrage la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé.

Le forfait définitif est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois Mo études figurant à l’acte d’engagement.

Article 5 - Prix

14 5.1 Forme du prix

Le prix est ferme.

15 5.2 Mois d’établissement du prix du marché

Le prix du présent marché est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois Mo études fixé dans l’acte d’engagement.

16 5.3 Actualisation du prix ferme

Le prix ferme sera actualisé si un délai supérieur à trois mois s’écoule entre la date (ou le mois) d’établissement du prix initial et la date de commencement d’exécution des prestations.

Cette actualisation est effectuée par application au prix du marché d’un coefficient d’actualisation C1 donné par la formule :

Im - 3

              C1 =  ——

                        Imo

dans laquelle :

· Imo : index ingénierie du mois Mo études (mois d’établissement du prix) ;

· Im – 3 : index ingénierie du mois antérieur de trois mois au mois m contractuel de commencement des études.

Ce mois m est celui de l’accusé de réception par le titulaire de la notification de son marché.

Article 6 - Règlement des comptes du titulaire

17 6.1 Acomptes

Le règlement des sommes dues au titulaire fait l’objet d’acomptes périodiques, dans les conditions sui-vantes.

6.1.1 Pour l’établissement des documents d’études suivants : ESQ, APS, APD, PRO

Les prestations incluses dans les éléments ci-dessus ne peuvent faire l’objet d’un règlement qu’après achèvement total de chaque élément et réception par le maître d’ouvrage (ou réception tacite) telle que précisée à l’article 7.2.1 du présent CCAP.

6.1.2 Pour l'exécution de l'élément EXE

Les prestations incluses dans cet élément sont réglées de la manière suivante :

· sur production d'un document récapitulant l'ensemble des études, plans d'exécution, plans de synthèse à remettre par le maître d'œuvre.

6.1.3 Pour l’exécution des prestations d’assistance au maître d’ouvrage pour la passation des contrats de travaux (ACT)

Les prestations incluses dans cet élément sont réglées de la manière suivante :

1/ après réception du dossier de consultation des entreprises (DCE) : 40 % ;

2/ après notification aux entreprises pour le maître d’œuvre du ou des marchés de travaux : 60%.

6.1.4 Pour l’exécution des prestations direction de l’exécution du contrat de travaux (DET)

Les prestations incluses dans l’élément normalisé ci-avant sont réglées comme suit :

1/ en fonction de l’avancement des travaux, sous forme d’acomptes, proportionnellement au montant des travaux effectués, depuis le début : 80 % ;

2/ à la date de l’accusé de réception, par le maître d’ouvrage, du projet de décompte final et après traitement des réclamations éventuelles des entreprises : 20 %.

6.1.5°Pour l’exécution des prestations d’assistance au maître d’ouvrage pour les opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement (AOR)

Les prestations incluses dans l’élément normalisé ci-avant sont réglées comme suit :

1/ à l’issue des opérations préalables à la réception : 50 % ;

2/ à la remise du dossier des ouvrages exécutés (DOE) : 30 % ;

3/ à la levée de la dernière réserve : 15 % ;

4/ à la fin de la garantie de parfait achèvement : 15 %.

6.1.6 Montant de l’acompte

Le règlement des sommes dues au maître d’œuvre fera l’objet d’acomptes périodiques dont la fréquence est déterminée aux articles 6.1.1 à 6.1.5 inclus calculés à partir de la différence entre deux décomptes périodiques successifs.

a) Projet de décompte périodique

Pour l’application des articles 12 et 12 bis du CCAG-PI, le maître d’œuvre :

· envoie au maître d’ouvrage, par lettre recommandée avec avis de réception postal ;

· ou remet au maître d’ouvrage, contre récépissé dûment daté,

son projet de décompte périodique.

b) Décompte périodique

Le décompte périodique, établi par le maître d’ouvrage, correspond au montant des sommes dues au maître d’œuvre du début du marché à l’expiration de la période correspondante.

Ce montant est évalué en prix de base hors TVA.

Il est établi à partir du projet de décompte périodique en y indiquant successivement :

· l’évaluation du montant en prix de base de la fraction de la rémunération initiale à régler compte tenu des prestations effectuées ;

· des pénalités éventuelles pour retard de présentation, par le maître d’œuvre, des documents d’études, et calculées conformément à l’article 7.1.2 du présent CCAP.

c) Acompte périodique

Le montant de l’acompte périodique à verser au maître d’œuvre est déterminé par le maître d’ouvrage qui dresse à cet effet un état faisant ressortir :

1/ le montant du décompte périodique ci-avant moins le montant du décompte précédent ;

2/ l’incidence de la TVA ;

3/ le montant total de l’acompte à verser, ce montant étant la récapitulation des montants 1 et 2 ci-dessus, augmentée éventuellement des intérêts moratoires dus au maître d’œuvre.

Le maître d’ouvrage notifie au maître d’œuvre l’état d’acompte. S’il modifie le projet du maître d’œuvre, il joint le décompte modifié.

18 6.2 Solde

Après constatation de l’achèvement de sa mission dans les conditions prévues à l’article 26, le maître d’œuvre adresse au maître d’ouvrage une demande de paiement du solde sous forme d’un projet de décompte final.

6.2.1 Décompte final

Le décompte final établi par le maître d’ouvrage comprend :

a) le forfait de rémunération figurant au projet de décompte final ci-avant ;

b) la pénalité pour dépassement du seuil de tolérance sur le coût qui résulte des contrats de travaux passés par le maître d’ouvrage, telle que définie à l’article 19 du présent CCAP ;

c) les pénalités éventuelles susceptibles d’être appliquées au maître d’œuvre en application du présent marché ;

d) la rémunération, en prix de base hors TVA, due au titre du marché pour l’exécution de l’ensemble de la mission. Cette rémunération est égale au poste a) diminué des postes b) et c) ci-avant.

Ce résultat constitue le montant du décompte final.

6.2.2 Décompte général - État du solde

Le maître d’ouvrage établit le décompte général qui comprend :

a) le décompte final ci-avant ;

b) la récapitulation du montant des acomptes arrêtés par le maître d’ouvrage ;

c) le montant, en prix de base hors TVA, du solde. Ce montant est la différence entre le décompte final et le décompte antérieur ;

d) l’incidence de la TVA ;

e) l’état du solde à verser au titulaire, ce montant étant la récapitulation des postes c), d) et e) ci-avant ;

f) la récapitulation des acomptes versés ainsi que du solde à verser. Cette récapitulation constitue le montant du décompte général.

Le maître d’ouvrage notifie au maître d’œuvre le décompte général et l’état du solde.

Le décompte général devient définitif dès l’acceptation par le maître d’œuvre.

19 6.3 Délais de paiement

Le délai de paiement est de 50 jours à dater de l’accusé de réception par le maître d’œuvre du projet de décompte mensuel des travaux.

CHAPITRE III : Délais - Pénalités pour retard

Article 7 - Phase “ Études ”

20 7.1 Établissement des documents d’études (établis après conclusion du marché)

7.1.1 Délais

Les délais d’établissement des documents d’études sont fixés dans l’acte d’engagement.

Le point de départ de ces délais est fixé comme suit :

1/ premier élément réalisé après la conclusion du marché : date de l’accusé de réception, par le maître d’ouvrage de la notification du marché.

2/ éléments suivants : le départ est la date de l’accusé de réception, par le maître d’œuvre, du prononcé de la réception du document d’études le précédant dans l’ordre chronologique de déroulement de l’opération.

7.1.2 Pénalités pour retard

En cas de retard dans la présentation de ces documents d’études, le maître d’œuvre subit sur ses créances des pénalités dont le montant par jour de retard est de 50 euros suivant le tableau suivant :

	Élément
	Pénalité (en euros)

	ESQ
	50

	APS
	50

	APD
	50

	PRO
	50

	DCE
	50

	DOE
	50


21 7.2 Réception des documents d’études

7.2.1 Présentation des documents

Par dérogation à l’article 32, alinéa 2, du CCAG-PI, le maître d’œuvre est dispensé d’aviser par écrit le maître d’ouvrage de la date à laquelle les documents d’études lui seront présentés.

7.2.2 Nombre d’exemplaires

Les documents d’études sont remis par le maître d’œuvre au maître d’ouvrage pour vérification et réception (cf. art. 33 du CCAG-PI).

Le tableau ci-après précise le support de transmission et le nombre d’exemplaires à fournir.

Le maître d’ouvrage se réserve tout droit de reproduction de ces documents dans le cadre de l’opération envisagée.

	Document
	Support de transmission
	Nombre d’exemplaires

	ESQ
	papier
	4 ex dont 1 ex reproductible

	APS
	papier et disquette (logiciels Word, excel)
	4 ex dont 1 ex reproductible

	APD
	papier et disquette (logiciels Word, excel)
	4 ex dont 1 ex reproductible

	Permis de construire
	papier
	5 exemplaires

	PRO
	papier
	4 ex dont 1 ex reproductible

	DCE
	papier et disquette (logiciels Word, excel)
	4 ex dont 1 ex reproductible

	DOE
	papier
	4 ex dont 1 ex reproductible


Article 8 - Phase “ Travaux ”

22 8.1 Vérification des projets de décomptes mensuels de l’entrepreneur

Au cours des travaux, le maître d’œuvre doit procéder, conformément à l’article 13 du CCAG applicable aux marchés de travaux, à la vérification des projets de décomptes mensuels établis par l’entrepreneur et qui lui sont transmis par lettre recommandée avec avis de réception postal ou remis contre récépissé. Après vérification, le projet de décompte mensuel devient le décompte mensuel.

Le maître d’œuvre détermine, dans les conditions définies à l’article 13.2 du CCAG applicable aux marchés de travaux, le montant de l’acompte mensuel à régler à l’entrepreneur. Il transmet au maître d’ouvrage en vue du mandatement l’état d’acompte correspondant, qu’il notifie à l’entrepreneur par ordre de service accompagné du décompte ayant servi de base à ce dernier si le projet établi par l’entrepreneur a été modifié.

8.1.1 Délai de vérification

Le délai de vérification par le maître d’œuvre du projet de décompte mensuel de l’entrepreneur est fixé à 10 jours, à compter de la date de l’accusé de réception du projet de décompte ou du récépissé de remise.

8.1.2 Pénalités pour retard

Si ce délai n’est pas respecté, le maître d’œuvre encourt, sur ses créances, des pénalités dont le taux par jour de retard, y compris les dimanches et jours fériés, est fixé à 1/5000° du montant, en prix de base hors TVA, de l’acompte de travaux correspondant.

23 8.2 Vérification du projet de décompte final de l’entrepreneur

À l’issue des travaux, le maître d’œuvre vérifie le projet de décompte final du marché de travaux établi par l’entrepreneur conformément à l’article 13.3 du CCAG applicable aux marchés de travaux et qui lui a été transmis par l’entrepreneur par lettre recommandée avec avis de réception postal ou remis contre récépissé.

Après vérification, le projet de décompte final devient le décompte final. À partir de celui-ci, le maître d’œuvre établit, dans les conditions définies à l’article 13.4 du CCAG applicable aux marchés de travaux, le décompte général.

8.2.1 Délai de vérification

Le délai de vérification du projet de décompte final et de l’établissement du décompte général est fixé à 10 jours à compter de l’accusé de réception du document ou du récépissé de remise.

8.2.2 Pénalités pour retard

En cas de retard dans la vérification de ce décompte, le maître d’œuvre encourt, sur ses créances, des pénalités dont le montant par jour de retard, y compris les dimanches et jours fériés, est fixé à 1/20.000° du montant hors TVA du décompte général.

Si le maître d’œuvre n’a pas transmis au maître d’ouvrage les projets de décompte mentionnés ci-avant dans les délais prescrits, le maître d’ouvrage le met en demeure de le faire dans un délai qu’il fixe.

À l’expiration de ce délai, le maître d’ouvrage peut faire vérifier les projets de décompte aux frais du maître d’œuvre défaillant.

CHAPITRE IV : Exécution de la mission de maîtrise d’œuvre jusqu’à la passation des marchés de travaux - Engagement no 1

Article 9 - Coût prévisionnel des travaux

Le maître d’œuvre s’engage sur un coût prévisionnel des travaux à l’issue des études d’avant-projet (APD).

Le coût prévisionnel des travaux est le montant de toutes les prestations nécessaires pour mener à son terme la réalisation de l’ouvrage, à l’exclusion :

· du forfait de rémunération ;

· des dépenses de libération d’emprise ;

· des dépenses d’exécution d’œuvres d’art confiée à un artiste ou à un maître ;

· des frais éventuels de contrôle technique ;

· de la prime éventuelle de l’assurance “ dommages ” ;

· de tous les frais techniques.

Si le coût prévisionnel des travaux proposé par le maître d’œuvre au moment de la remise de l’APD est supérieur à la partie de l’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux, le maître d’ouvrage peut refuser de réceptionner les prestations et demander au maître d’œuvre - qui s’y engage - de reprendre gratuitement ses études pour aboutir à un projet compatible avec la partie travaux de l’enveloppe financière prévisionnelle.

Si le coût prévisionnel proposé par le maître d’œuvre est égal à la partie travaux de l’enveloppe financière, la notification de la décision de réception par le maître d’ouvrage de l’élément APS vaut transformation de la partie travaux de l’enveloppe en coût prévisionnel.

Si le coût prévisionnel accepté par le maître d’ouvrage n’est pas égal à la partie travaux de l’enveloppe financière prévisionnelle, un avenant fixe le coût prévisionnel.

Article 10 - Conditions économiques d’établissement

Le coût prévisionnel des travaux est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois Mo (Mo études) fixé par l’acte d’engagement.

Article 11 - Taux de tolérance sur le coût prévisionnel des travaux

Le coût prévisionnel des travaux est assorti d’un taux de tolérance (X1) de 4 %.

Article 12 - Seuil de tolérance sur le coût prévisionnel

24 12.1 Écart toléré (Eo1)

L’écart toléré (Eo1) est le produit du coût prévisionnel définitif des travaux (C) par le taux de tolérance (X1) :

Eo = C ( X1

25 12.2 Limite haute de tolérance (Lh1)

La limite haute de tolérance (Lh1) est égale au coût prévisionnel définitif des travaux (C) augmenté de l’écart toléré (Eo1) ci-avant :

Lh1 = C + Eo1

26 12.3 Coût constaté (C1)

Le coût constaté (C1 au titre de l’engagement no 1), déterminé par le maître d’ouvrage à l’issue de la consultation des entreprises, est le montant, hors TVA, de l’offre considérée comme la plus intéressante (économiquement la plus avantageuse, tous critères confondus).

27 12.4 Coût constaté réajusté (Cr1)

Le coût constaté réajusté (Cr1 au titre de l’engagement no 1) est obtenu en ramenant le coût constaté (C1) ci-avant aux conditions économiques du mois Mo études.

Ce coût est obtenu en divisant le montant des offres considérées, tous critères confondus, comme les plus intéressantes par le maître d’ouvrage, par un coefficient de réajustement égal au simple rapport des index de révision figurant dans la formule de révision du (ou des) marché(s) de travaux correspondant(s) pris respectivement au mois Mo travaux et au mois Mo études.

Ce coefficient de réajustement est arrondi au millième supérieur.

Article 13 - Sanction pour non-respect de l’engagement

Si le coût constaté réajusté (Cr1) est supérieur à la limite haute de tolérance (Lh1), le maître d’ouvrage peut déclarer l’appel d’offres infructueux et demander la reprise gratuite des études. Le maître d’œuvre a l’obligation de les reprendre, conformément au programme initial et sans que cela n’ouvre droit à aucune rémunération complémentaire, pour aboutir à un nouveau dossier de consultation des entreprises ou à une nouvelle base de négociation devant conduire à une offre respectant la limite haute de tolérance ci-avant.

Le maître d’œuvre fait des propositions dans ce sens au maître d’ouvrage dans un délai de ... jours suivant la demande.

Sur la base de cette nouvelle étude, et après acceptation par le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre doit établir un nouveau dossier de consultation des entreprises dans un délai de 15 jours à compter de l’accusé de réception de cette acceptation afin de permettre au maître d’ouvrage de lancer une nouvelle procédure de consultation des entreprises.

Le maître d'ouvrage décide d'instaurer une sanction au maître d'oeuvre dans le cas où le coût constaté réajusté (Cr1) (au titre de l'engagement n°1) est inférieur au coût prévisionnel des travaux (C) de 20 % et plus.

Cette sanction est matérialisée par une pénalité, appliquée automatiquement au forfait définitif de rémunération lors du règlement du solde. Cette pénalité est calculée de la façon suivante :

Pénalité = forfait définitif de rémunération ( (Cr1 x t)

t = taux de rémunération fixé dans l'acte d'engagement

Cette pénalité s'applique à l'ensemble des co-traitants, au prorata de leur participation. Elle est indépendante de l'engagement n°2 exposé au chapitre V.

CHAPITRE V : Exécution de la mission de maîtrise d’œuvre après passation des contrats de travaux - Engagement no 2

Article 14 - Coût résultant des contrats de travaux

Le maître d’œuvre, au titre de l’engagement no 2, s’engage à respecter le coût (M) qui résulte des contrats de travaux passés par le maître d’ouvrage.

Ce coût est égal à la somme des montants initiaux des contrats de travaux.

Un ordre de service signé sans réserve par les deux parties fixe le montant des contrats de travaux que le maître d’œuvre s’engage à respecter.

Le maître d’œuvre est réputé avoir prévu, dans le document ayant servi de base à la consultation des entreprises, tous les travaux nécessaires à la réalisation du programme et du projet.

Article 15 - Conditions économiques d’établissement

Le coût résultant des contrats de travaux est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois Mo travaux fixé dans l’acte d’engagement du marché des travaux.

Article 16 - Tolérance sur le coût de réalisation des travaux

Le coût de réalisation des travaux est assorti d’un taux de tolérance (X2). Ce taux de tolérance est de3 %.

Article 17 - Seuil de tolérance sur le coût de réalisation des travaux

28 17.1 Écart toléré (EO2)

L’écart toléré (EO2) est le produit du montant du contrat de travaux (M) par le taux de tolérance (X2) :

EO2 = M ( X2

29 17.2 Limite haute de tolérance (Lh2)

La limite haute de tolérance (Lh2) est égale au montant du contrat de travaux (M) augmenté de l’écart toléré (EO2) ci-avant :

Lh2 = M + EO2

30 17.3 Coût constaté (C2)

Le coût constaté (C2) déterminé par le maître d’ouvrage après achèvement de l’ouvrage est le montant des travaux réellement exécutés dans le cadre des contrats, marchés, avenants, commandes hors marchés intervenus pour la réalisation de l’ouvrage et hors révisions de prix.

31 17.4 Coût réajusté (Cr2)

Le coût constaté réajusté (Cr2) est le montant en prix de base du coût constaté ci-avant.

Article 18 - Sanctions pour non-respect de l’engagement

32 18.1 Montant de la réfaction

Si le coût constaté réajusté (Cr2) est supérieur à la limite haute de tolérance (Lh2) telle que définie à l’article 18.2, le maître d’œuvre supporte une réfaction égale à la différence entre le coût constaté réajusté et la limite haute de tolérance multipliée par le taux suivant : 10 % :

(C2 – Lh2) ( taux

Le montant de la réfaction est arrondi à l'euro supérieur.

33 18.2 Plafonnement de la réfaction

Cependant, le montant de cette pénalité ne pourra excéder 15 % du montant de la rémunération des éléments postérieurs à l’attribution des marchés de travaux, et contenus dans la mission confiée au maître d’œuvre.

Le montant du plafond de la réfaction est arrondi à l'euro supérieur.

Article 19 - Ordres de service

Le maître d’œuvre est chargé d’émettre tous les ordres de service à destination de l’entrepreneur.

Les ordres de service faisant suite à une décision du maître d’ouvrage doivent être notifiés à l’entrepreneur dans le délai de 8 jours.

La carence constatée du maître d’œuvre dans la délivrance des ordres de service expose celui-ci à l’application d’une pénalité dont le taux, par jour de retard (compris entre la date où l’ordre de service aurait dû être délivré et celle où il l’a été réellement), est fixé à 1/5.000° du montant du marché.

Le montant de la pénalité est arrondi à l'euro supérieur.

Les ordres de service doivent être écrits, datés, signés et numérotés par le maître d’œuvre, et adressés par celui-ci à l’entrepreneur dans les conditions précisées à l’article 2.5 du CCAG applicable aux marchés de travaux.

Toutefois, un certain nombre d’ordres de service ne peuvent être émis par le titulaire qu’au vu de décisions écrites prises au préalable par le maître d’ouvrage. Dans ce cas, l’ordre de service ne comporte que la transmission de ces décisions à l’entrepreneur, décisions ayant pour effet notamment de modifier les délais d’exécution des travaux ou leur prix, par exemple :

· la modification du programme initial ;

· le passage à l’exécution d’une tranche conditionnelle ;

· la notification de prix nouveaux aux entrepreneurs pour des ouvrages ou travaux non prévus.

Les ordres de service, dont copie doit être remise au maître d’ouvrage, sont extraits d’un registre à souche fourni par ce dernier qui peut s’assurer à tout moment que les ordres de service ont bien été délivrés en temps utile, conformément aux stipulations des présents articles.

Article 20 - Protection de la main-d’œuvre et conditions de travail

Conformément à l’article 9 du CCAG-PI, le titulaire assure le rôle qui lui est imparti par la réglementation en vigueur en matière de protection de la main-d’œuvre, d’hygiène, de conditions de travail et de sécurité sur le chantier.

Article 21 - Suivi de l’exécution des travaux

Conformément aux dispositions de l’article 1.5 du présent CCAP, la direction de l’exécution des contrats de travaux incombe au maître d’œuvre qui est l’unique responsable du contrôle de l’exécution des contrats de travaux et qui est l’unique interlocuteur des entrepreneurs. Il est tenu de faire respecter par l’entreprise l’ensemble des stipulations du contrat initial de travaux et des avenants.

Article 22 - Achèvement de la mission

La mission du maître d’œuvre s’achève à la fin du délai de “ Garantie de parfait achèvement ” (prévue à l’article 44.1, alinéa 2, du CCAG applicable aux marchés de travaux) ou après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception ne sont pas toutes levées à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, l’achèvement de la mission intervient lors de la levée de la dernière réserve.

L’achèvement de la mission fera l’objet d’une décision établie, sur demande du maître d’œuvre, par le maître d’ouvrage, dans les conditions de l’article 33 du CCAG-PI, et constatant que le titulaire a rempli toutes ses obligations.

CHAPITRE VI : Résiliation du marché - Clauses diverses

Article 23 - Résiliation du marché

Il sera fait, le cas échéant, application des articles 35 à 40 inclus du CCAG-PI avec les précisions suivantes.

34 23.1 Résiliation du fait du maître d’ouvrage

Pour la fixation de la somme forfaitaire figurant au crédit du maître d’œuvre, à titre d’indemnisation, le pourcentage prévu au 4o de l’article 36.2 du CCAG-PI est fixé à 3 %.

35 23.2 Résiliation aux torts du maître d’œuvre

Si le présent marché est résilié dans l’un des cas prévus aux articles 37 et 39 du CCAG-PI, la fraction des prestations déjà accomplies par le maître d’œuvre et acceptées par le maître d’ouvrage est rémunérée avec un abattement de 10 %.

Par dérogation à l’article 37 du CCAG-PI, le marché pourra être résilié dans le cas où le maître d’œuvre s’avérerait incapable de concevoir un projet pouvant faire l’objet de marchés de travaux traités dans les limites du seuil de tolérance fixé à l’article 12 du présent CCAP ou bien dans le cas d’appels à la concurrence infructueux, lorsque le titulaire ne pourrait mener à bien la reprise des études ou négociations permettant la dévolution des marchés à un montant inférieur ou au plus égal à la limite haute de tolérance.

36 23.3 Cas particuliers de résiliation

Toutefois, dans le cas de résiliation suite au décès ou à l’incapacité civile du titulaire (art. 39.1 du CCAG-PI), les prestations sont réglées sans abattement.

Article 24 - Clauses diverses

La bonne exécution des prestations dépendant essentiellement des cotraitants désignés comme tels dans l’acte d’engagement et constituant le groupement titulaire du marché, les stipulations de l’article 5 du CCAG-PI sont applicables.

En conséquence, les articles du CCAG-PI traitant de la résiliation aux torts du titulaire (art. 37) et les autres cas de résiliation (art. 39) peuvent s’appliquer dès lors qu’un seul des cotraitants du groupement se trouve dans une des situations prévues à ces articles.

37 Saisie-arrêt

Si le marché est conclu avec un groupement de cotraitants solidaires, le comptable assignataire du marché auprès duquel serait pratiquée la saisie-arrêt du chef d’un des cotraitants retiendra sur les prochains mandats de paiement émis au titre du marché l’intégralité de la somme pour sûreté de laquelle cette saisie-arrêt a été faite.

38 24.1 Assurances

Dans un délai de 15 jours à compter de la notification du marché, et avant tout commencement d’exécution, le maître d’œuvre (en la personne de chacune de ses composantes) doit justifier qu’il est titulaire d’une assurance couvrant les responsabilités découlant des principes dont s’inspirent les articles 1792 et suivants du Code civil.

Le maître d’œuvre devra fournir, avant notification de son marché, une attestation de son assureur justifiant qu’il est à jour de ses cotisations et que sa police contient les garanties en rapport avec l’importance de l’opération.

Il devra, s’il y a lieu, souscrire une police complémentaire si celle existante n’est pas considérée comme suffisante par le maître d’ouvrage pour assurer la couverture des risques liés à cette opération.

Il devra fournir une attestation semblable à l’appui de son projet de décompte final.

39 24.2 Arrêt de l’exécution des prestations

Conformément à l’article 18 du CCAG-PI, le maître d’ouvrage se réserve la possibilité d’arrêter l’exécution des prestations au terme de chacun des éléments de mission considérés comme phases techniques.

Article 25 - Dérogations au CCAG-PI

Les dérogations au CCAG-PI introduites par le présent CCAP sont les suivantes :

	Article du CCAG-PI auquel il est dérogé
	Article du CCAP pour lequel cette dérogation est introduite

	32, alinéa 2
	7.2.1

	37
	23.2

	17
	13


Fait à AUSSAC-VADALLE
Le ..........................

Le maître d’ouvrage

Lu et accepté,

Fait à .........................

Le ..............................

Le maître d’œuvre
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